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Avant -propos  

En vertu de la Loi sur les parcs (chapitre P-9), les parcs nationaux du Québec sont des aires protégées 
« dont lôobjectif prioritaire est dôassurer la conservation et la protection permanente de territoires 
représentatifs des régions naturelles du Québec ou des sites naturels à caractère exceptionnel, notamment 
en raison de leur diversité biologique, tout en les rendant accessibles au public pour des fins dôéducation 
et de récréation extensive1 ». La Politique sur les parcs nationaux publiée en 2018 énonce la vision suivante 
pour ce type de parc : « Par la beauté de leurs paysages et la richesse du patrimoine naturel et culturel 
quôils renferment, les parcs nationaux constituent une vitrine exceptionnelle pour le Québec et ses régions. 
Propices à lôémerveillement, au ressourcement et à la découverte, ces territoires invitent les citoyens à se 
rapprocher de la nature. Forts de la mobilisation de lôensemble de la société, les parcs nationaux du Québec 
contribuent à lôessor des collectivités et protègent à perpétuité un héritage naturel collectif qui fait la fierté 
des Québécoises et Québécois » (ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 2018). 

Les parcs nationaux du Québec, dans leur grande majorité, représentent des aires protégées de la 
catégorie II selon les critères reconnus par lôUnion internationale pour la conservation de la nature. Ils 
répondent ainsi à la définition de « vastes aires naturelles ou quasi naturelles mises en réserve pour 
protéger des processus écologiques de grande échelle et pour fournir des occasions de visites de nature 
spirituelle, scientifique, éducative et récréative, dans le respect de lôenvironnement et de la culture des 
communautés locales2 ».  

Les parcs nationaux sont établis sur les terres du domaine de lôÉtat (donc des terres publiques). Ces 
territoires sont soustraits à lôexploitation forestière, minière et énergétique, et le passage dôoléoducs et de 
nouvelles lignes de transport dôénergie y est interdit. La pratique de la chasse et du piégeage y est 
également interdite. Dans le territoire dôapplication des conventions en milieu nordique, les bénéficiaires 
de la Convention de la BaieȤJames et du Nord québécois et de la Convention du NordȤEst québécois ont 
toutefois un droit dôexploitation de la faune sauvage sous réserve du principe de conservation prévu dans 
ces conventions. 

Le projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix sôajouterait au réseau des parcs nationaux du Québec. 
À ce jour, le réseau compte 28 parcs nationaux et 1 parc marin (carte 1). Dôailleurs, le projet de parc national 
partage une limite commune avec le parc marin du SaguenayïSaint-Laurent. 

Le présent document fait état des connaissances du territoire visé par le projet de parc national de la 
Côte-de-Charlevoix. Il regroupe lôinformation de base nécessaire pour définir les orientations de gestion du 
futur parc national, pour proposer un zonage et pour élaborer un concept dôaménagement permettant la 
pratique dôactivités récréatives extensives. 

 

1  Type de récréation caractérisé par une faible densité dôutilisation du territoire et par lôexigence dôéquipements peu élaborés et 

dôaménagements légers, associés à des conditions de pratique peu dommageables au milieu naturel. 

2  Les deux parcs nationaux de lôÎle-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé et de Miguasha ne sont pas comptabilisés parmi les aires de 

la catégorie II. Ils sont plutôt comptabilisés dans la catégorie III, puisquôils sont gérés principalement dans le but de préserver des 
éléments naturels particuliers. 
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Carte 1. Le réseau des parcs nationaux du Québec  
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1. Introduction  

La région de Charlevoix se distingue par la beauté de ses paysages, ses panoramas spectaculaires sur le 
fleuve Saint-Laurent, la présence de nombreux lacs et cours dôeau, ainsi que ses villages pittoresques 
nichés à flanc de collines. Lôimposante chaîne de montagnes des Laurentides complète ce décor 
exceptionnel, où la mer et la montagne se rencontrent pour offrir un cadre unique. 

Côest dans cette région que le ministère de lôEnvironnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (Ministère ou MELCCFP) envisage la création du parc national de la 
Côte-de-Charlevoix. Ce projet vise à protéger un échantillon représentatif de la région naturelle de la côte 
de Charlevoix, tout en assurant lôaccès à certaines des dernières terres publiques de la région en bordure 
du Saint-Laurent. 

Le territoire à lôétude de ce futur parc national est divisé en trois secteurs distincts, chacun présentant des 
caractéristiques naturelles et culturelles dôintérêt (Carte 2).  

Le secteur Côtier  comprend les terres publiques situées le long de la côte de lôestuaire moyen du Saint-
Laurent, entre le cap de la Tête au Chien et lôanse du Chafaud aux Basques. Il comprend notamment le 
territoire autour de la baie des Rochers, un endroit remarquable tant par son paysage que par sa 
biodiversité. Cette baie et les côtes qui la bordent abritent une faune aviaire et marine diversifiée, incluant 
des espèces en situation précaire. La présence de lôancien four basque, aux abords de lôanse du Chafaud 
aux Basques, témoigne de la fréquentation historique par les baleiniers basques et confère une valeur 
patrimoniale à ce secteur.  

Le secteur des Palissades  est dominé par une impressionnante paroi rocheuse de 400 m de hauteur qui 
sô®tend sur pr¯s de quatre kilom¯tres et ceinturant la vall®e de la rivi¯re Noire. Les m®andres de cette 
rivi¯re, t®moin du passage des glaciers, y ajoutent un caract¯re singulier. Les talus dô®boulis au pied de la 
falaise sont lôhabitat pour plusieurs espèces floristiques rares pour la région, dont deux espèces floristiques 
désignées vulnérables à la récolte au Québec (sanguinaire du Canada et matteucie fougère-à-lôautruche). 
Le territoire comprend ®galement une diversit® dôessences foresti¯res. 

Le secteur de la Pointe -aux-Alouettes , au confluent du Saint-Laurent et de la rivière Saguenay, revêt 
une importance historique majeure. Côest à cet endroit que les Français auraient convenu, en 1603, la 
« Grande Alliance » avec trois nations algonquiennes : les Innus, les Anichinabés et les Wolastoqiyik. Cette 
alliance a marqué le début de la colonisation française en Amérique du Nord et constitue un jalon important 
de lôhistoire de la Nouvelle-France. Ce secteur comprend également les bâtiments datant de la fin des 
années 1800 de lôancien village de Saint-Firmin, un site patrimonial cité par la municipalité 
de Baie-Sainte-Catherine en 2008 en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002). Par 
ailleurs, le botryche p©le, une esp¯ce floristique susceptible dô°tre d®sign®e menacée ou vulnérable au 
Qu®bec, est pr®sente dans ce secteur. Lôhirondelle de rivage, une esp¯ce pour laquelle le Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) attribue un statut de « candidate et désignée 
menacée au Canada, y niche dans le talus sablonneux. 
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Carte 2. Le territoire à l ôétude et les limites administratives  

Secteur des Palissades  

Secteur Côtier  

Secteur de la Pointe -aux-Alouettes  
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2. Historique du projet de parc national  

En 1996, dans le cadre de la planification du réseau des parcs nationaux du Québec, le ministère 

responsable des parcs nationaux a repéré des sites potentiels dans certaines régions naturelles du sud du 

Qu®bec qui nô®taient pas encore repr®sent®es dans le r®seau. Deux secteurs ont alors été retenus dans 

la région de Charlevoix comme étant représentatifs de la région naturelle de la côte de Charlevoix :  le 

secteur C¹tier situ® de part et dôautre de la baie des Rochers et celui des Palissades (Lepage, 1996). 

En 2007, le Ministère et la municipalité régionale de comté (MRC) de Charlevoix-Est ont entamé des 

discussions sur la possibilité de créer un parc national avec les secteurs visés. En 2008, la MRC adoptait 

une r®solution demandant au Minist¯re dô®valuer la possibilité de créer un parc national avec le territoire à 

lô®tude et de lui accorder le plus t¹t possible un statut de r®serve de biodiversit® projet®e. Ce soutien sôest 

élargi en 2009, alors que chacune des six municipalités de la région de Charlevoix a adopté des résolutions 

similaires. En 2010, la Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale a également appuyé le 

projet. 

De 2011 à 2013, le Ministère a réalisé des études et des inventaires pour connaître les composantes 

®cologiques, humaines et culturelles du territoire ¨ lô®tude. En 2012, il a mis sur pied un groupe de travail 

compos® dô®lus, de repr®sentants des communaut®s autochtones et dôorganismes r®gionaux. En ao¾t 

2014, le gouvernement a créé la réserve de biodiversité projetée de la Côte-de-Charlevoix pour protéger 

le territoire de manière transitoire, en attendant de lui accorder un statut permanent de protection, soit celui 

de parc national. 

En 2015, dans un contexte de retour ¨ lô®quilibre budg®taire, le ministre responsable des parcs nationaux 

a suspendu le projet. La MRC de Charlevoix-Est a ensuite adopté plusieurs résolutions demandant sa 

relance. 

En 2018, à la demande de la MRC de Charlevoix-Est, le Minist¯re a fait lôacquisition du site de la 

PointeȤauxȤAlouettes, compte tenu de sa valeur historique et naturelle. La gestion du site a alors été confiée 

¨ la MRC, dans le cadre dôune convention de gestion territoriale convenue avec le minist¯re des 

Ressources naturelles et des Forêts.  

En 2022, le gouvernement sôest engag® ¨ am®liorer lôacc¯s ¨ la nature pour les Qu®b®cois, notamment 

par la création du parc national de la Côte-de-Charlevoix, relançant officiellement le projet. Cet engagement 

a été réaffirmé par le premier ministre et par le ministre responsable des parcs nationaux en 2024. 

En 2023, à la demande de la MRC de Charlevoix-Est, le Ministère a inclus le site de la Pointe-aux-Alouettes 

dans le projet de parc national. 

À partir de 2024, le gouvernement a procédé à quelques acquisitions de terrains, de gré à gré, pour 

consolider la protection des milieux naturels et pour permettre lôacc¯s au territoire. 

Entre 2022 et 2026, le ministère a procédé à de nombreuses consultations de la population et des 

organisations vis®es par le projet. Il a ®galement arpent® le territoire dans lôobjectif de bonifier lô®tat des 

connaissances et de proposer un concept dôam®nagement qui cadre avec les attentes du milieu et les 

contraintes physiques du territoire, tout en assurant la protection des milieux sensibles.  
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3. Le cadre régional  

3.1.  La situation géographique du territoire à l õétude  

Le territoire à lôétude du projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix se situe dans la région 

administrative de la Capitale-Nationale, à environ 190 km de la Communauté métropolitaine de Québec, 

et à environ 90 km de Baie-Saint-Paul et 50 km de La Malbaie, deux pôles touristiques majeurs de la région 

de Charlevoix. Le secteur le plus à lôouest du territoire à lôétude se situe à près de 4 km du traversier qui 

mène à Tadoussac, une destination très prisée par les touristes internationaux. 

Ce territoire fait partie de la MRC de Charlevoix-Est, au sein des municipalités de Saint-Siméon et de 

Baie-Sainte-Catherine. Il couvre une superficie de près de 67 km2 et se divise en trois secteurs : le secteur 

Côtier, le secteur des Palissades et le secteur de la Pointe-aux-Alouettes (carte 2). 

Le secteur Côtier  

Situé dans la municipalité de Saint-Siméon, ce secteur sôétend de part et dôautre de la baie des Rochers 
sur une longueur dôenviron 15 km, entre le phare du Cap-de-la-Tête-au-Chien et lôanse du Chafaud 
aux Basques. Il couvre une superficie dôenviron 34 km2. Il comprend les terres publiques qui longent la 
côte du fleuve, incluant les îles et les îlots. Sa limite terrestre suit les lots privés bordant la route 138, 
tandis que sa limite fluviale correspond à la ligne des hautes eaux ordinaires du fleuve Saint-Laurent, 
qui marque également la limite du parc marin du SaguenayïSaint-Laurent. 

Le secteur des Palissades  

Également situé dans la municipalité de Saint-Siméon, à environ 10 km du noyau villageois, ce secteur 
correspond en grande partie à lôancien centre éducatif forestier des Palissades. Il couvre une superficie 
dôenviron 33 km2. La route 170, qui traverse le territoire en suivant la rive sud de la rivière Noire, est 
exclue des limites du projet de parc national. 

Le secteur de la Pointe -aux-Alouettes  

Ce secteur est situé dans la municipalité de Baie-Sainte-Catherine. Il forme une pointe géographique 
sôavançant dans le fleuve Saint-Laurent. Il couvre une superficie dôenviron 0,3 km2. Sa limite est définie 
dôun côté par la ligne des hautes eaux du fleuve et, de lôautre, par les lots privés et la route 138. 

3.2.  La région naturelle  

En 1986, le ministère des Loisirs, de la Chasse et de la Pêche (MLCP), alors responsable des parcs 

nationaux, a établi un cadre de planification du réseau des parcs nationaux du Québec. Ce cadre divisait 

le territoire du Québec en 43 régions naturelles présentant des caractéristiques physiques homogènes. 

Conformément à la Politique sur les parcs de 1982, lôobjectif initial était dôétablir au moins un parc national 

par région naturelle. Bien que cet objectif ait depuis été modifié pour tenir compte des nouvelles orientations 

en matière dôaires protégées, les régions naturelles demeurent un outil pour évaluer la pertinence dôun 

projet de parc national. 

Les secteurs Côtier et des Palissades se trouvent en partie dans la région naturelle B21 « La côte de 

Charlevoix » (carte 3). Cette région naturelle longe lôestuaire du Saint-Laurent et forme la bordure 

méridionale du Bouclier laurentien, sôétendant de la Petite-Rivière-Saint-François à Baie-Sainte-Catherine. 

Le paysage, marqué par des escarpements côtiers et des vallées profondes, a été façonné par lôaction des 

glaciers. Lôaltitude moyenne de ces hauts plateaux est de 400 m, tandis que le mont des Éboulements, 

point central de la région, culmine à 770 m. 
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Le secteur de la Pointe-aux-Alouettes se trouve dans la région naturelle B20 « Le Fjord du Saguenay ». 

Cette région naturelle comprend le fjord du Saguenay, qui sôétend des monts Valin jusquôà lôestuaire 

(Tremblay, non daté). La formation de la vallée du Saguenay résulte de deux phénomènes géologiques 

majeurs : dôune part lôérosion glaciaire survenue au cours du Quaternaire, il y a environ 1 million dôannées, 

et dôautre part, la présence de deux failles parallèles à la vallée, soit celles de la rivière Sainte-Marguerite 

et du lac Kénogami (Tremblay, non daté). Le fjord, avec ses falaises escarpées et les caps rocheux, est 

sans conteste lôélément marquant du paysage de cette région naturelle. Cette région naturelle comprend 

aussi la terrasse marine à lôembouchure du Saguenay, qui englobe à la fois la pointe aux Alouettes et le 

secteur des dunes de Tadoussac. 
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Carte 3. Les parcs nationaux et les régions naturelles  
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3.3.  Le portrait socio -économique  

Les données présentées dans cette section ont été produites par Raymond Chabot Grant Thornton (RCGT, 
2024) dans le cadre dôun mandat octroyé pour le Ministère. Aux fins de lôanalyse, les indicateurs 
socio-économiques sont présentés selon trois zones (figure 1). La zone de proximité  comprend les 
municipalités de Saint-Siméon et de Baie-Sainte-Catherine. La zone périphérique  représente 
approximativement le territoire se situant à un rayon de 40 km à vol dôoiseau à partir du secteur Côtier3. À 
des fins de disponibilité des données, cette zone inclut lôensemble de la MRC de Charlevoix-Est, ainsi que 
les municipalités de Sacré-Cîur et de Tadoussac, dans la r®gion de la C¹te-Nord. Finalement, la zone 
excentrée  couvre lôensemble du territoire québécois. Elle sert de point de comparaison à lôéchelle 
provinciale. 

 

Inspiré de RCGT, 2024. 

Figure  1. Illustration des zones de proximité et périphérique  

3.3.1.  Démographie  

La population de la zone de proximité comptait 1377 personnes en 2023 (Figure 2), ce qui représente une 
baisse de plus de 2 % par rapport à 2018. Selon les projections, la population pourrait diminuer de 10 % 
dôici 2033. En comparaison, le Québec compte plus de 8,7 millions dôhabitants et a connu une croissance 
de 4 % entre 2018 et 2023 et celle-ci devrait croître de 8 % au cours des dix prochaines années. Les deux 
municipalités occupent une superficie similaire et ont une densité globale de 2,6 habitants/km2. La 
population de Saint-Siméon compte pour 85 % des habitants de cette zone, soit 4,1 habitants/km2. La 
densité pour Baie-Sainte-Catherine est de 0,8 habitant/km2. 

 

3  Cette distance se base sur les définitions des excursionnistes et des touristes qui impliquent un déplacement à plus de 40 km du 

domicile principal. En deçà de cette distance, la clientèle est considérée comme régionale.  

 LôOffice québécois de la langue française (2025a) définit un excursionniste comme étant une personne en déplacement dôaffaires 
ou de loisir à une distance supérieure à 80 km de son domicile habituel, pour une durée inférieure à 24 heures, consommant des 
services ou des produits touristiques.  
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La population de la zone de proximité est nettement plus âgée (40 % de la population est âgés de 65 ans 
et plus) que la moyenne du Québec (21 % pour ce groupe dôâge). La situation est encore plus marquée 
dans la municipalité de Baie-Sainte-Catherine (45 %) (Figure 2). Les jeunes de 19 ans et moins comptent 
pour 10,2 % de la population de la zone de proximité, alors quôils comptent pour 21 % de la population 
québécoise. Lôâge médian au Québec est de 43,4 ans, alors quôil est de 60,5 ans dans la zone de proximité. 

 

 

  

Extrait de RCGT, 2024. 

Figure  2. Répartition de la population par âge  (2023)  
 

La zone périphérique compte environ 16 400 habitants, en excluant les résidents de la zone de proximité 
(Figure 3). La ville de La Malbaie est la plus populeuse, avec 49 % de la population de la zone. Dans les 
cinq dernières années, la population de la zone périphérique est restée stable. Dans les dix prochaines 
années, elle devrait toutefois décroître dôenviron 7 %. La population est globalement plus jeune que dans 
la zone de proximité, avec un âge médian de 54,8 ans, mais demeure plus âgée que dans lôensemble de 
la province.  

 

 

 

Extrait de RCGT, 2024. 

Figure  3. Répartition de la population par municipalité de la zone périphérique (2023)  
 

3.3.2.  Premières Nations  

Selon le recensement de 2021 (Statistique Canada, 2021), 180 personnes de la MRC de Charlevoix-Est 

sôidentifient à titre de membres des Premières Nations. Seules 20 dôentre elles avaient le statut dôIndien 

inscrit ou dôIndien des traités aux termes de la Loi sur les Indiens (L.R.C. (1985), ch. I-5).  
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3.3.3.  Revenus  

Le revenu médian par ménage à Saint-Siméon est dôun peu plus de 59 000 $ (donnée non disponible pour 
Baie-Sainte-Catherine). Ce résultat est inférieur à ce qui est observé dans la zone périphérique et dans 
lôensemble du Québec (Figure 4). La proportion de ménages en situation de faible revenu, fondé sur les 
seuils de faible revenu après impôt, sôétablit à 15 % pour Saint-Siméon, alors quôelle est de 12 % dans la 
zone périphérique et dans lôensemble du Québec (Figure 5). 

 

Extrait de RCGT, 2024. 

Figure  4. Revenu médian par ménage (2021) ð comparatif par municipalité et ensemble du 
Québec  
 

 

Extrait de RCGT, 2024. 

Figure  5. Part de ménage s en situation de faible revenu (2021)  
 

3.3.4.  Éducation  

Dans la zone de proximité, 35 % des personnes âgées entre 25 et 64 ans détiennent un diplôme dôétudes 
secondaires, 19 % détiennent un diplôme dôétudes professionnelles ou dôapprenti et 12 % un diplôme 
collégial (Figure 6). Près du quart ne détiennent aucun certificat ou diplôme (22 %). Le taux de diplomation 
universitaire (équivalant au baccalauréat ou supérieur) est de 6 %. Il est plus élevé à Saint-Siméon quôà 
Baie-Sainte-Catherine. 

Cette situation diffère de celle de la zone périphérique, et encore plus de celle de lôensemble du Québec 
(Figure 6). La zone périphérique compte une proportion plus élevée de personnes ayant obtenu un diplôme 
dôétudes professionnelles (31 %), ainsi que de personnes ayant obtenu un diplôme collégial (16 %) ou 
universitaire (13 %). Ces niveaux de scolarité demeurent toutefois inférieurs à ceux de lôensemble du 
Québec où 45 % de la population détient un diplôme collégial ou universitaire.  
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Extrait de RCGT, 2024. 

Figure  6. Plus haut niveau de diplôme atteint, population de 25 à 64  ans (2021)  
 

3.3.5.  Immigration  

Une quinzaine de personnes issues de lôimmigration résident dans la zone de proximité. Les immigrants 
représentent un faible pourcentage de la zone de proximité (1 %) et de la zone périphérique (1 %), 
nettement en deçà de la moyenne provinciale (15 %). 

3.3.6.  Mobilité  

Il y a peu de mobilité au sein de la zone de proximité. Lors du dernier recensement (2021), sur lôensemble 
des résidents, 5 % étaient arrivés dôune autre municipalité au Québec dans la dernière année. En comptant 
les cinq années précédentes (2016-2021), côest 21 % de la population qui sôétait déplacée en provenance 
dôune autre municipalité.  

Le solde migratoire interrégional est un indicateur de mobilité de la population. Il sôagit de la différence 
entre le nombre de résidents qui se sont établis sur un territoire et ceux qui lôont quitté. La donnée est 
uniquement disponible par MRC et ne permet donc pas de faire les analyses par zone. Selon les données 
de lôInstitut de la statistique du Québec (ISQ), le solde migratoire était positif dans la MRC de Charlevoix-Est 
en 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022 (tableau 1). 
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Tableau 1. Solde  migratoire  

 Solde migratoire (en nombre de personnes) 

 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 

MRC de Charlevoix-Est  - 51 - 41 107 274 194 

MRC de Charlevoix 41 67 149 169 133 

Région de la Capitale-Nationale 1 521 1 917 1 367 796 2 558 

MRC de la Haute-Côte-Nord - 120 - 30 19 21 - 25 

Région de la Côte-Nord  - 905 - 619 - 214 - 250 - 336 

Extrait de RCGT, 2024. 
 

     

 

3.3.7.  Emploi  

En 2021, le taux de chômage moyen dans la zone de proximité se situait à 12,9 %, au-dessus de la 
moyenne québécoise de 7,6 % et de celle de la zone périphérique de 10,9 %. Le taux de chômage dans 
le secteur de Saint-Siméon est moins élevé que pour Baie-Sainte-Catherine (Figure 7). Le taux de la 
population active4 dans la zone de proximité (45,4 %) est inférieur à celui de la zone périphérique (56,7 %) 
et de lôensemble du Québec (64,1 %), ce qui sôexplique entre autres par la population plus âgée. 

 

Extrait de RCGT, 2024. 

Figure  7. Taux dõactivité et taux de chômage (2023)  
 

 

4 LôOffice québécois de la langue française (2025b) définit la population active comme étant la main-dôîuvre disponible.  
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3.3.8.  Industries  

Le secteur du transport et de lôentreposage, ainsi que ceux du commerce de détail et de la santé et des 
services sociaux sont ceux qui emploient le plus grand nombre de personnes dans la zone de proximité 
(Tableau 2). Les secteurs dôactivité diffèrent toutefois entre les municipalités de Saint-Siméon et de 
Baie-Sainte-Catherine. La zone de proximité compte nettement plus dôemplois dans le secteur 
manufacturier que ce qui est observé dans la zone périphérique et dans lôensemble du Québec, et elle ne 
compte aucun emploi dans les services professionnels, scientifiques et techniques, qui occupent une place 
importante au Québec. 

Tableau 2. Emplois par secteur d õactivité  

Saint-Siméon Baie-Sainte-Catherine Zone de proximité Zone périphérique Ensemble du Québec 

Santé et services sociaux 
Transport et 
entreposage 

Transport et entreposage Santé et services sociaux Santé et services sociaux 

14 % 45 % 16 % 16 % 14 % 

Hébergement et 
restauration 

Commerce de détail Commerce de détail Commerce de détail Commerce de détail 

14 % 18 % 13 % 14 % 12 % 

Construction - Santé et services sociaux 
Hébergement et 

restauration 
Fabrication 

13 % - 13 % 11 % 10 % 

Commerce de détail - 
Hébergement et 

restauration 
Fabrication 

Services professionnels, 
scientifiques et 

techniques 

12 % - 13 % 10 % 8 % 

Transport et entreposage - Construction Construction Services éducatifs 

12 % - 12 % 9 % 8 % 

Extrait de RCGT, 2024. 

 

3.3.9.  Vitalité économique  

Lôindice de vitalité économique permet de comparer la performance des localités et des MRC par rapport 
aux autres territoires de la province. Lôindice prend en considération des paramètres comme le revenu 
médian, le taux de travailleurs et le taux de croissance de la population. Il permet de positionner les 
municipalités par rapport à la moyenne québécoise établie à 0. Ainsi, un indice négatif indique une vitalité 
moins élevée que celle du reste de la province. 

La quasi-totalité des municipalités des zones de proximité et périphérique présentent un indice négatif 
(Tableau 3). Le résultat est inférieur dans les municipalités de la zone de proximité. Pour la majorité des 
municipalités, lôindice de vitalité a diminué entre 2018 et 2022. 
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Tableau 3. Vitalité économique  

 MRC ou municipalité Indice de 
vitalité 

économique 
2018 

Indice de 
vitalité 

économique 
2020 

Indice de 
vitalité 

économique 
2022 

Positionnement 
2022 (rang et 

quintile) 

Zone de 
proximité 

Saint-Siméon -10,4163 -13,5660 -8,2632 1 022 (5e quintile) 

Baie-Sainte-Catherine -12,3049 -20,2082 -24,0792 1 140 (5e quintile) 

 MRC de Charlevoix-Est -7,5749 -8,3772 -4,9392 81 (4e quintile) 

Zone 
périphérique 

Saint-Irénée 0,8949 0,5853 0,6244 531 (3e quintile) 

La Malbaie -4,9894 -4,9974 -1,5188 704 (4e quintile) 

Notre-Dame-des-Monts -2,0456 -1,4801 1,0443 490 (3e quintile) 

Saint-Aimé-des-Lacs 3,1963 0,1814 1,7055 442 (2e quintile) 

Clermont -0,3777 -2,5608 -0,5837 627 (3e quintile) 

Mont-Élie -11,0120 -9,8145 ND ND 

Sagard -6,6953 -9,6229 -18,4105 1 131 (5e quintile) 

Tadoussac -2,5507 -4,1312 -2,9316 808 (4e quintile) 

Sacré-Cîur -0,5413 -1,3053 -0,5439 626 (3e quintile) 

Extrait de RCGT, 2024 et source (données de 2022) : ISQ, 2025. 

3.4.  Lõoffre touristique  

Le Tableau 4 présente certains attraits touristiques de la zone de proximité gérés par un organisme ou une 
entreprise. La plupart sont des attraits liés à des activités de plein air et sont saisonniers.  

La zone périphérique compte 57 attraits (en excluant les attraits de la zone de proximité). Ceux-ci sont 
principalement situés à La Malbaie et à Tadoussac (Tableau 5). En excluant les événements, qui sont 
ponctuels, 62 % des attraits sont saisonniers. Sur le plan de la culture, la zone périphérique compte une 
salle de spectacle, trois galeries dôart, un jardin, six musées ou sites historiques et un observatoire. Parmi 
les principaux lieux, mentionnons le Domaine Forget, le Musée de Charlevoix, le Centre dôinterprétation 
des mammifères marins, ainsi que les observatoires astronomique et de lôAstroblème de Charlevoix. 

Les trois parcs nationaux de la région de Charlevoix offrent une diversité dôactivités et de services en milieu 
naturel. Aussi, grâce à des partenariats avec le milieu, il est possible de découvrir le parc marin du 
SaguenayïSaint-Laurent à partir des rives de Charlevoix. Le quai de la baie des Rochers fait dôailleurs 
partie du réseau Découverte du parc marin.  

La zone de proximité comprend deux services de traversier. Un se trouve à Saint-Siméon et relie 
Rivière-du-Loup en 65 minutes. Le bateau a une capacité de 356 passagers et de 100 véhicules. Il est en 
activité de la mi-avril jusquôau début de janvier et propose de deux à quatre trajets par jour. Lôaccès est 
payant. Lôautre traversier se trouve à Baie-Sainte-Catherine et relie Tadoussac. La traversée est dôenviron 
20 minutes et permet de relier la route 138 qui est coupée par le fjord du Saguenay. Le traversier est en 
activité toute lôannée et pendant toute la journée (fréquence variable selon les heures), et lôaccès est gratuit. 
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Tableau 4. Attraits touristiques dans la zone de proximité  

Établissement Type dõattrait Lieu 
Saison 

touristique 

Culture    

Poterie de Port-au-Persil Centre ou galerie dôart Saint-Siméon Saisonnier 

Centre dôinterprétation et dôobservation 
de Pointe-Noire 

Musée ou site historique Baie-Sainte-Catherine Saisonnier 

Événement ou festival    

Au cîur des arts de Saint-Siméon Festival Saint-Siméon Juillet 

Tourisme gourmand    

Ferme Bourdages tradition Ferme agrotouristique Saint-Siméon Annuel 

Nature    

Parc municipal de la Baie-des-Rochers* Parc régional ou municipal Saint-Siméon Saisonnier 

Sentier de lôOrignac** Piste ou sentier Saint-Siméon Annuel 

La Route bleue Piste ou sentier 
Saint-Siméon / 

Baie-Sainte-Catherine 
Saisonnier 

Croisière aux baleines ï Lounge VIP  
Saint-Laurent 

Croisière Baie-Sainte-Catherine Saisonnier 

Croisières aux baleines et Fjord  Croisière Baie-Sainte-Catherine Saisonnier 

Palissades de Charlevoix* 
Entreprise de tourisme 

dôaventure 
Saint-Siméon Saisonnier 

Bosco Charlevoix 
Entreprise de tourisme 

dôaventure 
Saint-Siméon Annuel 

Öbois Charlevoix Piste ou sentier Saint-Siméon Annuel 

ZEC ButeuxïBas-Saguenay Chasse et pêche 
Saint-Siméon / 

Baie-Sainte-Catherine 
Saisonnier 

Domaine chasse et pêche Gaudias 
Foster inc. 

Chasse et pêche Saint-Siméon Saisonnier 

Pourvoirie des lacs Roger et Faucille inc. Chasse et pêche Baie-Sainte-Catherine Saisonnier 

Pourvoirie Humanité Sentier, pêche Baie-Sainte-Catherine Saisonnier 

Pourvoirie Baie-Sainte-Catherine 
Sentier, chasse, pêche 

interprétation de la nature, 
vélo 

Baie-Sainte-Catherine Saisonnier 

Club Basque Chasse et pêche Baie-Sainte-Catherine Saisonnier 

Source : RCGT, 2024. 
* Établissements faisant partie du territoire à lôétude du projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix. 
** Ce sentier est en partie dans le territoire à lôétude du projet de parc national. 
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Tableau  5. Catégories d õattraits selon les municipalités de la zone périphérique  

 Clermont La Malbaie Saint-Aimé-des-Lacs Saint-Irénée Sacré-Cïur Tadoussac 

Culture 0 6 0 2 0 4 

Événements 1 3 2 1 0 3 

Plein air 1 6 5 0 2 9 

Tourisme 
gourmand 

2 4 0 0 1 1 

Divertissement 0 5 0 0 0 0 

Note : les municipalités qui ne figurent pas dans le tableau ne comptent pas dôattraits. 
Extrait de RCGT, 2024. 
 

Offre touristique d ôagrément -hébergement  

La zone de proximité bénéficie dôune offre dôhébergement touristique composée de 79 établissements 
variés, majoritairement des résidences de tourisme. Parmi les autres établissements, la majorité ne sont 
pas ouverts à lôannée. Le détail des établissements est présenté à lôAnnexe 1.  

Performance touristique  des p arcs nationaux à proximité  

Le parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie a généré en 2022-2023 près de 
197 000 jours-visites5. Il a connu une croissance importante de son achalandage depuis sa création en 
2000. En 2023-2024, près de 14 800 nuitées de camping ont été occupées (taux dôoccupation de 63 %), 
ainsi que 2 720 nuitées en chalet (taux dôoccupation de 76 %). Ce parc national a une clientèle diversifiée. 
Environ le tiers des visiteurs sont âgés de plus de 55 ans et 44 % ont entre 35 et 54 ans. De plus, 24 % 
des visiteurs sont accompagnés dôenfants. Le tiers des visiteurs (33 %) proviennent de la grande région de 
Montréal, alors que 28 % proviennent de la grande région de Québec.  

Le parc national des Grands-Jardins a généré en 2022-2023 près de 180 000 jours-visites. Il a également 
connu une croissance régulière de son achalandage, mais celle-ci sôest fortement accélérée dans les 
dernières années. En 2023-2024, près de 9 900 nuitées de camping ont été occupées (taux dôoccupation 
de 67 %), ainsi que 1800 nuitées en chalet (taux dôoccupation de 83 %). Ce parc national attire surtout des 
visiteurs de 35 à 54 ans (45 %), et ceux de plus de 55 ans (33 %). Parmi eux, 23 % viennent accompagnés 
dôenfants. Les visiteurs proviennent en grande partie (35 %) de la grande région de Québec et de la région 
métropolitaine de Montréal (29 %). 

Le parc national du Fjord-du-Saguenay a généré en 2022-2023 plus de 214 000 jours-visites. La croissance 
de sa fréquentation a été continue depuis 2014-2015. En 2023-2024, près de 11 300 nuitées de camping 
ont été occupées (taux dôoccupation de 58 %), ainsi que 400 nuitées en chalet (taux dôoccupation de 90 %). 
Ce parc national accueille surtout des visiteurs de 35 à 54 ans (41 %) et de plus de 55 ans (33 %). Un peu 
plus du quart (27 %) viennent accompagnés dôenfants. Il sôagit du parc national qui accueille le plus de 
visiteurs hors Québec (19 %) parmi les parcs nationaux à proximité. Les autres visiteurs viennent surtout 
de la région métropolitaine de Montréal (36 %) et de la grande région de Québec (28 %). 

 

5  La Sépaq définit lôexpression « jour-visite » comme une journée de visite par une personne, peu importe son âge. 
Cela signifie que chaque présence dôune personne dans un établissement de la Sépaq pendant une journée compte pour un jour-
visite. De plus, une nuitée est équivalente à deux jours-visites par personne. Ce mode de calcul permet de quantifier lôutilisation 
des installations de la Sépaq en tenant compte à la fois des visites journalières et des séjours avec hébergement. 
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Performance touristique régionale  

Les dernières données disponibles concernant le nombre de touristes sur le territoire de Charlevoix 
remontent à 2017 (RCGT, 2024). À ce moment, la région de Charlevoix avait accueilli environ 
666 000 touristes. Bien que les données nôaient pas été mises à jour depuis, Raymond Chabot Grant 
Thornton (2024) émet lôhypothèse que le nombre de visiteurs pourrait avoir suivi la même croissance que 
le nombre dôunités dôhébergement occupées. Dans ce contexte, la région de Charlevoix pourrait avoir attiré 
près de 725 000 visiteurs en 2023. La région accueille surtout des touristes en provenance du Québec. 

 

Tiré de RCGT, 2024, source : Tourisme au Québec en bref, 2017. 

Figure  8. Provenance des touristes dans les régions de Charlevoix (2017)   
 

Depuis 2017, la performance de lôhébergement dans la région de Charlevoix est en croissance (RCGT, 
2024). Dans les sept dernières années, le nombre total dôunités disponibles a augmenté de 3 %, alors que 
le nombre dôunités louées a augmenté de 7 %. Le taux dôoccupation moyen pour 2023 dans Charlevoix est 
de 52 %, ce qui est légèrement en deçà de la moyenne provinciale, en excluant les villes de Montréal et 
de Québec (55 %). 

En 2023, le taux dôoccupation dans les campings de Charlevoix (60 %) était inférieur au taux observé dans 
lôensemble de la province (75 %). Historiquement, les taux dôoccupation des campings dans cette région 
sont sous la moyenne provinciale. Par ailleurs, les emplacements de prêts-à-camper performent 
bien (70 %), alors que leur taux dôoccupation était de 52 % dans lôensemble de la province pour 2023. 

Dans Charlevoix, 46 % des emplacements loués le sont par des campeurs saisonniers. Cette proportion 
est nettement moins élevée que dans lôensemble du Québec (76 %). Les campeurs de passage qui utilisent 
des véhicules récréatifs occupent 29 % des emplacements. Cette proportion est beaucoup plus élevée que 
dans le reste de la province (17 %). Notons aussi que la part de voyageurs en tente est beaucoup plus 
élevée dans Charlevoix que dans la moyenne du Québec, avec respectivement 16 % et 4 %. 
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Extrait de RCGT, 2024. 

Figure  9. Répartition des emplacements occupés, selon les catégories d õoccupants (2023)  

 

Selon une enquête réalisée pour Tourisme Charlevoix (2023) auprès de 104 visiteurs ayant fréquenté des 
attraits et lieux dans la région de Charlevoix : 

Å La majorité des visiteurs ont un diplôme universitaire (58 %). Ils ont généralement un revenu de 
ménage élevé (43 % disposent dôun revenu de plus de 100 000 $). La majorité sont en couple et sans 
enfant à la maison (53 %). Ils proviennent principalement du Québec (88 %), particulièrement des 
régions de Montréal (14 %) et de la Montérégie (14 %); 

Å La majorité des visiteurs (93 %) ont effectué au moins une nuitée dans la région. Ils y ont en moyenne 
effectué un séjour de 3,5 nuitées. Pour 38 % dôentre eux, le voyage implique aussi la visite dôune autre 
région ï principalement Québec (69 %), la Côte-Nord (26 %) ou le SaguenayïLac-Saint-Jean (15 %); 

Å Leurs principales raisons pour visiter Charlevoix sont la visite dôattraits naturels (49 %), la visite dôune 
région quôils connaissent déjà bien (45 %), le désir de se reposer (42 %), la pratique dôun sport ou 
dôune activité (30 %) et le fait de profiter du terroir et de la gastronomie de la région (22 %). La majorité 
(81 %) avaient déjà visité la région dans le passé;  

Å Les principales activités pratiquées étaient : visite dôun restaurant ou dôune table gastronomique 
(76 %), randonnée pédestre (74 %), magasinage (46 %), observation de la faune et de la flore (57 %), 
visite dôune route ou dôun circuit touristique (55 %), visite de producteurs du terroir (47 %), visite 
culturelle (59 %) et visite dôun parc ou dôun jardin (50 %). Parmi les activités hivernales, la raquette ou 
la marche hivernale a été lôactivité principale (50 %), suivie de la motoneige (13 %) et du ski ou de la 
planche à neige (38 %). 

 
Tourisme Côte-Nord et Charlevoix ont fait réaliser un sondage à lôété 2022 auprès des personnes qui 
fréquentaient les traversiers pour accéder à la région (Tadoussac, Les Escoumins et Baie-Comeau) 
(Callosum, 2022). Voici certains résultats qui concernent spécifiquement la région de Charlevoix :  

Å Les visiteurs sont majoritairement des travailleurs (70 %), qui ont un diplôme universitaire (55 %) et 
des revenus de ménage élevés (environ 104 000 $). Ils proviennent principalement du Québec (58 %) 
et de la France (18 %). Ils voyageaient principalement en couple (47 %) ou en famille (36 %); 

Å Environ la moitié des touristes de la Côte-Nord interrogés ont aussi visité la région de Charlevoix. En 
moyenne, ils ont visité 2,4 régions lors de leur séjour. Les deux autres régions les plus populaires 
étaient Québec et le SaguenayïLac-Saint-Jean; 

Å Peu de visiteurs sont des excursionnistes (déplacement dôune journée), soit 8 %. Leur séjour total 
moyen était de 2,5 nuitées; 

Å Les visiteurs ont séjourné surtout dans les hôtels (45 %) ou les campings (21 %). La location de chalet 
ou de maison est également fréquente (16 %); 
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Å La beauté des paysages a été la principale raison de visiter la région de Charlevoix (72 %), suivie par 
la pratique dôactivités de plein air (45 %) et lôappréciation de la région quôils ont déjà visitée (40 %); 

Å Parmi les activités les plus pratiquées, notons la randonnée pédestre (51 %), circuler sur les routes 
panoramiques (50 %) et lôobservation de la faune (44 %).  

3.5.  Les aires protégées  

3.5.1.  La protection du territoire à l õétude  

La création du parc national de la Côte-de-Charlevoix permettrait dôassurer la protection permanente dôun 
territoire dont une partie est protégée par le statut transitoire de réserve de biodiversité projetée6. Cette 
réserve de biodiversité projetée a été créée en 1996, en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61.1), dans lôattente dôun statut permanent de parc national. Conformément à lôarticle 
64 de la Loi modifiant la Loi sur la conservation du patrimoine naturel et dôautres dispositions (2021, 
chapitre 1), ce statut transitoire prendrait fin dès que le territoire serait désigné comme parc national. 

3.5.2.  Les aires protégées environnantes  

Au 31 mars 2025, la région de la Capitale-Nationale compte 284 aires protégées terrestres couvrant 
2459 km2, soit à peu près 12,5 % du territoire terrestre et dôeau douce (MELCCFP, 2025i). Elle compte 
également 1285 km2 dôaires marines protégées. Les parcs nationaux constituent 50 % de la superficie 
terrestre protégée de cette région administrative. 

Parcs nationaux existants et projetés  

Seulement 0,1 % de la région naturelle de la côte de Charlevoix est occupée par un parc national, soit une 

infime portion du parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie. Ce parc se situe à environ 25 km 

à vol dôoiseau du secteur des Palissades (carte 5). Un autre parc national, celui du Fjord-du-Saguenay, est 

à un peu plus de 2 km à vol dôoiseau de la pointe aux Alouettes. Ces deux parcs nationaux sont exploités 

par la Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq) en application avec lôarticle 5.1 de la Loi 

sur les parcs (chapitre P-9). De plus, le projet de parc national des Dunes-de-Tadoussac, qui a fait lôobjet 

dôune audience publique du Bureau dôaudiences publiques sur lôenvironnement en 2024, se situe à 7 km à 

vol dôoiseau de la pointe aux Alouettes. À sa création, il serait aussi exploité par la Sépaq. 

Écosystèmes forestiers exceptionnels  

Quatre écosystèmes forestiers exceptionnels reconnus comme forêts rares se trouvent à proximité du 
territoire à lôétude (carte 4). Ces aires protégées sont désignées en vertu de la Loi sur lôaménagement 
durable du territoire forestier (chapitre A-18.1) et relèvent du ministre des Ressources naturelles et des 
Forêts. La Forêt rare de la Montagne-de-lôOurs protège une chênaie rouge à pin blanc. Le chêne rouge est 
une espèce qui se trouve rarement à ces latitudes. La Forêt rare de la Montagne-à-McLeod, la Forêt rare 
du Lac-aux-Canards et la Forêt rare du Lac-du-Port-aux-Quilles protègent chacune une pinède à pin rouge 
sur roc. Ce type dôécosystème est maintenant très rare dans lôest du Québec, alors quôil se trouve 
davantage dans le sud-ouest du Québec (Outaouais et Témiscamingue). 

Refuges biologiques  

Neuf refuges biologiques se trouvent dans un rayon dôenviron 10 km autour du territoire à lôétude (carte 4). 
Les refuges biologiques sont aussi désignés en vertu de la Loi sur lôaménagement durable du territoire 

 

6  Le secteur de la pointe aux Alouettes nôest pas inclus dans la réserve de biodiversité projetée. 
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forestier et sont sous la responsabilité du ministère des Ressources naturelles et des Forêts. Le refuge 
biologique 03351R023 superpose en partie le territoire à lôétude dans le secteur des Palissades. 

Aires marines autour du territoire à l õétude  

Plusieurs aires protégées contiguës au territoire à lôétude se trouvent dans le milieu marin (carte 4). Côest 
le cas du parc marin du SaguenayïSaint-Laurent créé en 1998 dans le but de rehausser, au profit des 
générations actuelles et futures, le niveau de protection des écosystèmes dôune partie représentative du 
fjord du Saguenay et de lôestuaire du Saint-Laurent, tout en favorisant son utilisation à des fins éducatives, 
récréatives et scientifiques (Environnement Canada et ministère du Développement durable, de 
lôEnvironnement et des Parcs du Québec, 2010). La protection du béluga et de son habitat a été un facteur 
déterminant dans sa création. Le parc marin a été créé en vertu de lois spécifiques des gouvernements du 
Québec et du Canada (Loi sur le parc marin du SaguenayïSaint-Laurent, chapitre P-8.1 et L.C. 1997, 
ch. 37). Il couvre 1 245 km2, incluant la colonne dôeau et les fonds marins, mais excluant les îles. Il sôétend 
jusquôà la ligne des hautes eaux (Environnement Canada et ministère du Développement durable, de 
lôEnvironnement et des Parcs du Québec, 2010). Le gouvernement du Québec a confié à la Sépaq le 
mandat de codirection du parc marin, quôelle exerce en collaboration avec lôAgence Parcs Canada. En 
mars 2025, les gouvernements du Québec et du Canada ont confirmé leur volonté commune dôagrandir le 
parc marin du SaguenayïSaint-Laurent à près de 4500 km2, protégeant ainsi lôentièreté de lôhabitat 
essentiel du béluga ainsi que la biodiversité et les écosystèmes dôune partie de lôestuaire du Saint-Laurent. 

Superposées au parc marin, les aires de concentration dôoiseaux aquatiques sont des aires protégées 
reconnues au titre dôhabitat faunique. Ces aires se définissent comme un marais, une plaine inondable, 
une zone intertidale, un herbier aquatique ou une bande dôau moins 25 ha fréquenté par des oies, des 
bernaches ou des canards lors de la nidification ou de la migration. Pour être reconnus comme aires de 
concentration dôoiseaux aquatiques, ces sites doivent dénombrer au moins 50 oiseaux/km de rivage ou 
1,5 oiseau/ha. Cinq aires de concentration dôoiseaux aquatiques jouxtent le territoire à lôétude, soit celles 
de la pointe à Pierre, de la baie des Rochers, de lôanse du Chafaud aux Basques, de la pointe au Bouleau 
et de la baie Sainte-Catherine. À proximité se trouvent également les aires de concentration dôoiseaux 
aquatiques de la Pointe aux Quilles, de la Grande Crique, de la Batture aux Alouettes, de la Grande Batture 
aux Alouettes et de lôÎlet aux Alouettes.  

Autres aires protégées visibles depuis le territoire à l õétude  

Depuis le secteur Côtier, il est possible dôobserver la réserve de biodiversité projetée de lôÎle-aux-Lièvres 
et la réserve nationale de faune des Îles-de-lôEstuaire (île Blanche). Depuis la pointe aux Alouettes, il est 
possible dôobserver le refuge faunique de lôÎlet-aux-Alouettes (statut dôaire protégée désigné en vertu de la 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1)). 
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3.5.3.  Mesure de protection complémentaire  

Bien quôelle ne soit pas inscrite au Registre des aires protégées, la région de biosphère de Charlevoix7 est 
un site désigné en 1988 par lôUNESCO pour promouvoir un développement durable basé sur les efforts 
combinés des communautés locales et du monde scientifique. Les réserves de la biosphère ont pour 
objectif de concilier la conservation de la diversité naturelle et culturelle avec le développement économique 
et social. La région de biosphère de Charlevoix couvre environ 4570 km2 et comprend le territoire des MRC 
de Charlevoix et de Charlevoix-Est. 

 

Extrait de Région de biosphère de Charlevoix, 2024. 

Figure 10. Territoire d õaction de la région de biosphère de Charlevoix  
 

Le territoire de la région de biosphère de Charlevoix, comme toutes les régions de biosphère, se compose 
de trois zones interdépendantes visant à remplir trois fonctions liées, qui sont complémentaires et se 
renforcent mutuellement : 

¶ Les aires centrales comprennent des zones strictement protégées qui contribuent à la conservation 
des paysages, des écosystèmes, des espèces et de la variation génétique. 

¶ Les zones tampons jouxtent les aires centrales et sont utilisées pour des activités compatibles avec 
des pratiques écologiquement viables susceptibles de renforcer la recherche, le suivi, la formation 
et lôéducation scientifiques. 

¶ Les zones de transition sont les zones où les communautés encouragent des activités 
économiques et humaines qui sont durables sur le plan à la fois socioculturel et écologique.

 

7  Nommée réserve mondiale de biosphère à sa création, la région de Charlevoix est devenue région de biosphère en 2023 afin de 

mieux refléter sa réalité. 
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Carte 4. Les aires protégées  
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Carte 5. Les régions naturelles et les aires protégées  



 

  23 

4. Le portrait physique  

4.1.  Le climat  

La proximité de lôestuaire du Saint-Laurent joue un rôle majeur dans la détermination du climat du territoire 
à lôétude. Le tableau 6 ainsi que les figures 11 et 12 présentent les données observées aux deux stations 
météorologiques situées à proximité du territoire à lôétude. Ces deux stations sont suivies par le MELCCFP 
(2025a). Une est située à Saint-Siméon et donne un aperçu du climat observé le long de la côte. Lôautre 
est située à Petit-Saguenay et reflète le climat qui prédomine à lôintérieur des terres.  

Tableau  6. Résumé des conditions climatiques  

 Stations météorologiques 

 Saint-Siméon Petit-Saguenay 
Québec 

(aéroport int. Jean-Lesage) 

Position    

Latitude 47° 49ô 25ôô 48° 11ô 20ôô 46° 52ô 0ôô 

Longitude -69° 53ô 27ôô -70° 2ô 47ôô -71° 15ô 38ôô  

Altitude (m) 15 m 130 m 114 m 

Éléments climatiques    

Température moyenne annuelle (C) 3,5 3,1 4,7  

Température moyenne de janvier (C) -11,8 -14,1 -12,1  

Température moyenne de juillet (C) 17,2 17,8 19,6  

Chutes annuelles de neige (cm) 271,2 327,4 304,8  

Précipitations de pluie (mm) 766,9 709,8 982,8  

Précipitations annuelles totales (mm) 1 035,4 1 040,6 1287,6  

Source : MELCCFP, Normales climatiques du Québec 1981-2010 (MELCCFP, 2025a). 
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Source : MELCCFP, 2025a. 

Figure 11. Température et précipitation s pour les normales climatiques de 1981 à 2010 à S ain t-
Siméon   

 

  

Source : MELCCFP, 2025a 

Figure 12. Température et précipitation s pour les normales climatiques de 1981 à 2010 à Petit -
Saguenay  
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4.2.  Les changements climatiques   

Les écosystèmes du territoire à lôétude sont susceptibles dôêtre affectés par les changements climatiques. 
Une étude menée par Paque et ses collaborateurs (2018) sur les risques et les opportunités liés aux 
changements climatiques pour le secteur touristique des régions de Québec et de Charlevoix met en 
lumière plusieurs tendances climatiques à venir, ainsi que leurs répercussions potentielles sur la région de 
Charlevoix. Selon cette étude, les tendances climatiques futures (2041-2070) qui pourraient être observées 
sont les suivantes :  

¶ Augmentation des températures, particulièrement en hiver (ex.: +4,4 oC en janvier au mont Grand-
Fonds); 

¶ Moins de froids intenses en janvier et février; 

¶ Diminution du nombre de jours avec des températures maximales inférieures à -5 oC; 

¶ Diminution des précipitations sous forme de neige dans les basses altitudes; 

¶ Augmentation des périodes de redoux en mars et novembre;  

¶ Augmentation des précipitations totales aux intersaisons (environ 20 mm pour Charlevoix); 

¶ Augmentation de la fréquence et de lôintensité des événements hydrométéorologiques extrêmes;  

¶ Augmentation de la durée de la saison chaude (prolongation dôenviron 20 à 25 jours liée à 
lôaugmentation des températures en septembre);  

¶ Augmentation du nombre de jours de canicule (ex.: +1,4 jour à La Malbaie). 
 
Ces changements climatiques auront des effets sur la biodiversité et sur les écosystèmes. En effet, la 
température et les précipitations jouent des rôles déterminants dans la viabilité de la biodiversité et dans 
lôéquilibre des écosystèmes, puisquôelles influencent, notamment, la dynamique de répartition des espèces 
sur le territoire et les ressources hydriques. Des conséquences pourraient également sôobserver dans les 
activités touristiques, tant dans lôoffre dôactivités que dans leur pratique. Certains des changements 
soulevés dans lôétude de Paque et ses collaborateurs qui pourraient être observés dans le futur sur le 
territoire à lôétude sont décrits ci-dessous. 

Migration des espèces fauniques et floristiques  

Les changements climatiques à lôéchelle du Québec présenteront des conditions plus favorables à lôarrivée 
de nouvelles espèces venant du sud, mais aussi un climat moins propice à dôautres espèces indigènes qui 
nôauront pas la capacité de suivre le rythme de ces changements. Les aires de répartition de plusieurs 
espèces pourraient ainsi se déplacer vers le nord. Lôaugmentation des températures et une saison de 
croissance allongée favoriseraient lôarrivée et la prolifération dôespèces exotiques envahissantes, comme 
la berce du Caucase, la renouée du Japon et le roseau commun. Pour le moment, ces espèces se trouvent 
plutôt dans le sud du Québec. Lôaugmentation des températures pourrait étendre leur migration vers les 
régions plus au nord, pouvant ainsi déstabiliser la biodiversité de la forêt boréale de Charlevoix. 

Migration des espèces vectrices de maladies  

La migration de certaines espèces vers le nord pourrait entraîner lôintroduction de maladies dans certaines 
régions, comme la maladie de Lyme. Cette maladie présente un risque pour les personnes qui pratiquent 
des activités récréatives, dont la randonnée pédestre. Le fleuve et le relief montagneux de Charlevoix sont 
actuellement des barrières physiques à lôétalement de la souris à patte blanche, principale espèce hôte de 
la tique porteuse de la maladie de Lyme. Toutefois, les tiques infectées peuvent également être importées 
par des animaux, comme le cerf de Virginie, ou encore des oiseaux migrateurs. Dôici 2050, la région de 
Charlevoix pourrait être épargnée de la propagation de la tique grâce à son relief, mais son littoral avec un 
relief bas et plat dans certains secteurs pourrait la rendre vulnérable.  

Répercussions sur les ressources hydriques  et événements extrêmes  

Les ressources hydriques seront particulièrement vulnérables aux effets des changements climatiques, 
que ce soit par la variabilité accrue des épisodes de pluies plus abondantes, par la sévérité des étiages 
des cours dôeau, par lôaugmentation des crues et des inondations pendant certaines périodes de lôannée 
et par lôaugmentation des températures de lôeau. Tous ces éléments auront des répercussions sur les 
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écosystèmes du territoire à lôétude, mais aussi sur les opérations du futur parc national, tant sur 
lôapprovisionnement en eau, le maintien des infrastructures que sur lôoffre des activités. 

À lôéchelle du Québec, les projections climatiques prévoient que, dôici 2050, les périodes dôétiages seront 
plus sévères en été, ce qui augmenterait la pression sur lôapprovisionnement en eau, sur les écosystèmes 
aquatiques et sur diverses activités récréatives (ex. : activités nautiques). Les crues seront aussi plus 
intenses à lôété et à lôautomne, ce qui favoriserait lôérosion des berges, les inondations subites, le lessivage 
des sols, ainsi que le rejet dôeaux usées par surverse, causant ainsi une diminution de la qualité de lôeau. 
Il y aura également des augmentations de précipitations en hiver et au printemps et une augmentation des 
événements extrêmes de précipitations. Ces pluies torrentielles peuvent avoir des conséquences sur le 
territoire des parcs nationaux, dont lôérosion des sentiers et le bris dôinfrastructures, nécessitant des 
entretiens et des dépenses supplémentaires pour la gestion et la mise en valeur de ces territoires. 

Érosion côtière  

Lôélévation du niveau de la mer, la réduction des glaces marines et lôintensification des tempêtes, 
accentuées par les changements climatiques, exposent le littoral à un recul du trait de côte et à des 
modifications des écosystèmes côtiers (ex. : marais de lôestuaire). Par son emplacement et la structure de 
son sol, le secteur de la Pointe-aux-Alouettes est particulièrement vulnérable à lôérosion côtière. Cela 
pourrait représenter des risques pour les bâtiments et les infrastructures en place et avoir des 
répercussions sur le paysage et la configuration du littoral. Dôailleurs, des glissements de terrain sont déjà 
observés à plusieurs endroits autour de la pointe. Un recul du littoral y est aussi observé par endroits 
(Système intégré de gestion de lôenvironnement côtier, 2025). 

Répercussions  sur les activités  touristique s 

Les changements climatiques anticipés pourraient transformer lôoffre touristique et la fréquentation du 
territoire pour la pratique dôactivités saisonnières. Certaines activités sont plus à risque en raison, 
notamment, de leur emplacement (ex. : littoral) et de leur dépendance à lôenvironnement (ex. : activités 
hivernales). 

Les changements climatiques entraîneront des défis sur lôoffre dôactivités récréotouristiques, notamment 
sur le plan de la sécurité, du développement, de la planification et de lôaménagement. Il devient essentiel 
dôintégrer les risques climatiques dans lôaménagement des territoires pour réduire leur vulnérabilité et 
renforcer leur résilience. 

4.3.  La géologie  

Le territoire à lôétude se situe dans la partie sud du Bouclier canadien, un grand ensemble géologique 
composé de roches très anciennes datant du Précambrien (entre 4,3 milliards et 540 millions dôannées au 
Québec, Tableau 7). Environ 90 % du territoire québécois repose sur ce Bouclier (carte 6).  

Le territoire à lôétude se trouve dans la province géologique de Grenville, un sous-ensemble du Bouclier 
qui sôétend des Grands Lacs au Labrador (Bleeker et coll., 2014 ; ministère des Ressources naturelles et 
des Forêts, 2018). Le Grenville se trouve entre la province du Supérieur au nord et celle des Appalaches 
au sud. Les roches qui composent cette province ont entre 2500 et 950 millions dôannées (Ma). Sa 
formation remonte à environ 1,5 milliard dôannées (Ga), lors dôune collision entre deux continents. Ce choc 
tectonique provoque le soulèvement des roches et lôérection dôune imposante chaîne de montagnes dont 
lôaltitude était comparable à celle de lôHimalaya (ministère des Ressources naturelles et des Forêts, 2018). 
La province de Grenville se joignait alors à celle du Supérieur pour former le Bouclier canadien. Au fil du 
temps, cette imposante masse rocheuse sôest fortement érodée et les vestiges de cette ancienne chaîne 
sont aujourdôhui connus sous le nom des Laurentides (Landry et Mercier, 1992). 

La collision continentale à lôorigine de la chaîne grenvillienne, ou lôorogenèse grenvillienne, a généré une 
chaleur intense et des pressions énormes, entraînant un plissement et une métamorphose des roches. Les 
roches grenvilliennes se distinguent par la complexité des déformations structurales et le haut degré de 
métamorphisme.  
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Tableau 7. Le Bouclier canadien dans l õéchelle des temps géologiques  

Ères Périodes 
Âge absolu  

(Ma) 
Évènement 

Cénozoïque 
Quaternaire 

Holocène 0,010 
Formation du complexe morainique de Saint-Narcisse 
Fonte des glaciers 
Périodes interglaciaires 

Pléistocène 1,6 Début des glaciations 

Tertiaire 66,4  

Mésozoïque 

Crétacé 144  

Jurassique 208  

Trias 245  

Paléozoïque 

Permien 286  

Carbonifère 360  

Dévonien 408 Astroblème de Charlevoix 

Silurien 438  

Ordovicien 505 Début de la formation des Appalaches 

Cambrien 544  

Précambrien 

Néoprotérozoïque 

600 
Rift du Saint-Laurent 
Fragmentation du mégacontinent Rodina 
Ouverture de lôocéan Iapetus 

1 000 
Granite du lac Deschênes 
Formation du mégacontinent Rodina 

Mésoprotérozoïque 1 500 
Complexe de Tadoussac 
Groupe de Saint-Siméon 
Orogenèse grenvillienne 

Paléoprotérozoïque 2 500  

Archéen 4 030 Formation de la province géologique du Supérieur 

 

Le mégacontinent sôest fissuré à nouveau entre -700 et -550 Ma, donnant naissance à un nouvel océan en 
expansion : Iapetus (Robert et coll., 2021). Le rift du Saint-Laurent se serait formé à cette époque, à la fin 
du Précambrien. Les eaux océaniques ont alors inondé une large bande de la province de Grenville, où se 
sont déposés par la suite des sédiments en eau peu profonde (sables, boues et calcaires). Avec le temps, 
ces sédiments se sont compactés pour former des roches sédimentaires, ajoutant une nouvelle couche à 
lôhistoire géologique du territoire. 

Les roches sédimentaires ont ensuite subi des transformations chimiques et physiques qui les ont 
profondément modifiées, au point de devenir des roches métamorphiques, très différentes de leur état 
dôorigine. Au fil de la longue histoire géologique, qui sôest achevée il y a plus dôun milliard dôannées, des 
couches de roches sédimentaires ont ainsi été métamorphisées, restructurées, plissées et faillées. Ces 
couches, initialement bien superposées, ont été brassées et mélangées par les mouvements de la croûte 
terrestre. Lôérosion, agissant sur des millions dôannées, a ensuite mis à nu ces formations complexes. Côest 
ce mélange de roches métamorphiques, aux structures variées et aux origines multiples, qui est observé 
aujourdôhui à la surface du territoire à lôétude.
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Carte 6. Les provinces géologiques  
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4.3.1.  Les unités géologiques  du territoire à l õétude  

Rondot (1989) a utilisé la nomenclature des unités de roches sédimentaires, telles que les termes 
« groupe » et « formation », pour décrire les unités géologiques qui affleurent dans le territoire à lôétude : 
la suite intrusive de Tadoussac, le groupe de Saint-Siméon et le granite du lac Deschênes (carte 7). 

Suite intrusive  de Tadoussac  

Cette unité géologique est considérée comme étant la base du socle rocheux sur laquelle reposent les 
autres unités géologiques du territoire à lôétude. La suite intrusive de Tadoussac se serait formée il y a 
environ 1,5 Ga ±6 Ma (Géoparc de Charlevoix, 2024). Elle est présente le long du Saint-Laurent, des 
Éboulements jusquôau-delà du fjord du Saguenay. Dans le secteur à lôétude, cette formation rocheuse est 
observable de lôanse à Boudin jusquôau sud de la baie des Rochers.  

La suite intrusive de Tadoussac est principalement composée de gneiss granitique gris à rose à biotite 
(Rondot, 1989). Par endroit, des migmatites sont observables, résultant du processus de fusion partielle 
des roches métamorphiques. Il est aussi possible dôy observer des gneiss à hornblende (Géoparc de 
Charlevoix, 2024). 

Le long de la côte de Charlevoix, des gneiss à hornblende et des amphibolites sont également visibles par 
endroits. Ces roches sombres témoignent dôun métamorphisme intense et localisé. 

Les amphibolites sont des roches métamorphiques riches en amphiboles, une famille de minéraux silicatés 
contenant du fer, du calcium ou du magnésium. Ces minéraux se forment généralement dans des 
contextes de haute pression et de température, typiques des environnements métamorphiques ou 
magmatiques. 

Localement, un contact net est observé entre ces roches sombres et celles plus claires du complexe de 
Tadoussac, notamment les gneiss granitiques gris pâle. Ce contraste visuel met en évidence la diversité 
géologique du secteur et les processus métamorphiques complexes qui ont façonné le socle rocheux de 
la région. 

Groupe de Saint -Siméon  

Surmontant les roches de la suite intrusive de Tadoussac, les roches du groupe de Saint-Siméon sont 
présentes le long de la côte de Charlevoix et sur le versant sud de la vallée de la rivière Noire. Par endroits, 
ces formations forment de longues bandes étroites et continues, sous forme de plis synclinaux, enchâssées 
au cîur des vastes étendues de migmatites de la suite intrusive de Tadoussac, secteur du lac à Mailloux 
(Rondot, 1989). 

Le groupe de Saint-Siméon se subdivise en trois formations volcano-sédimentaires. La formation de 
Saint-Paul-du-Nord repose sur les roches de la suite intrusive de Tadoussac, suivie par la formation du 
Moulin-à-Baude, alors que la formation de Port-aux-Quilles constitue la partie supérieure de lôensemble. 

La formation de Saint-Paul-du-Nord se trouve dans le secteur des Palissades. Elle est composée de 
plusieurs types de roches, soit du paragneiss (roches métamorphiques issues de sédiments), des 
conglomérats (roches contenant des fragments arrondis) et des gneiss quartzo-feldspathiques (roches 
riches en quartz et feldspath). Ces roches ont souvent été modifiées par la chaleur et la pression 
(migmatites), et présentent des plis et des déformations. Les chercheurs pensent que cette formation est 
surtout composée de roches sédimentaires transformées, provenant de matériaux détritiques (sable ou 
graviers peu transformés), avec quelques couches dôamphibolite, possiblement dôorigine volcanique. La 
limite supérieure de la formation de Saint-Paul-du-Nord est marquée par la présence de roches 
volcaniques, comme lôandésite basaltique et le basalte, appartenant à la formation du Moulin-à-Baude 
(Géoparc de Charlevoix, 2024). 
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La formation de Moulin-à-Baude se caractérise par une alternance dôamphibolites et de gneiss à 
hornblende, ainsi que de gneiss à biotite à grains fins. Ces roches sont les plus abondantes dans le territoire 
à lôétude, suivies par celles de la suite intrusive de Tadoussac, sur lesquelles elles reposent par endroits. 
Dans le territoire à lôétude, ces formations rocheuses sôobservent surtout à lôest de la baie des Rochers, le 
long de la côte de Charlevoix, de même quôau sud de la rivière Noire. Dans le secteur des Palissades, le 
gneiss à hornblende sôobserve avec des alternances dôamphibolites. Cette formation serait dôorigine 
volcanique, puisquôon y trouve des basaltes coussinés (roches volcaniques formées sous lôeau) et des 
veines dôépidosite (minéral typique des zones volcaniques sous-marines) (Géoparc de Charlevoix, 2024). 

La formation de Port-aux-Quilles est principalement composée de quartzites, de gneiss quartzeux et de 
leptynites (gneiss à grains très fins). Elle est observée dans la partie nord-ouest du territoire à lôétude et 
sôétend du lac de Port-aux-Quilles au lac aux Pins, ainsi que dans la partie nord-est entre la rivière aux 
Canards et Baie-Sainte-Catherine (Géoparc de Charlevoix, 2024).  

Granite du lac Deschê nes  

Dans le secteur des Palissades, la formation de Port-aux-Quilles est bordée par le granite du lac 
Deschênes, nommé dôaprès le lac situé au nord dans un massif granitique. Ce granite se présente sous 
deux formes, soit un gneiss granitique îillée (migmatite) contenant du grenat ou une roche granitique 
massive caractérisée par la présence de gros cristaux roses de feldspath visibles à lôîil nu (phénocristaux) 
(Rondot, 1989). La majeure partie du secteur des Palissades est constituée de granite du lac Deschênes 
(Géoparc de Charlevoix, 2024). 

4.3.2.  Les failles  

Deux failles majeures influencent la géologie du territoire à lôétude, soit la faille du Saint-Laurent et celles 
qui sont associées au graben du Saguenay. 

La faille du Saint-Laurent est la plus visible dans le territoire à lôétude. Elle résulte de la surcharge exercée 
par les nappes appalachiennes sur la croûte terrestre, provoquant une série de failles dôeffondrement. Ces 
dernières marquent le contact entre les roches précambriennes du Bouclier canadien et celles de la 
plateforme du Saint-Laurent. La faille du Saint-Laurent est de direction nord-est et elle longe la rive nord 
du fleuve, du cap Tourmente aux Grandes-Bergeronnes, en passant par la côte de Charlevoix. Sa pente 
est forte, comme en témoignent les escarpements de la côte (Lajoie, 1981; Rondot, 1979).  

Le fjord du Saguenay provient dôun système de failles formées il y a environ 550 Ma et qui sôappelle le 
graben du Saguenay. Ces failles présentent majoritairement une orientation est-sud-est. Un système de 
failles secondaires, orientées est-ouest, se serait également créé il y a environ 450 Ma et expliquerait la 
formation de la rivière Noire et de la baie des Rochers.  

4.3.3.  Les géosites  

LôUnion internationale des sciences géologiques désigne un « géosite » comme un espace qui permet 
dôobserver des éléments et des phénomènes géologiques intéressants pour la compréhension de la 
géologie. Selon le Géoparc de Charlevoix (2024), le territoire à lôétude comprend trois géosites potentiels : 

1. Le perrier des Palissades : accumulation de blocs de roches au pied des falaises des Palissades, 
formée par les cycles de gel et de dégel qui fragmentent les parois rocheuses. 
 

2. Les méandres de la rivière Noire : illustrent la dynamique dôune rivière en terrain plat qui peut se 
voir à partir dôun sentier pédestre du secteur des Palissades. 
 

3. La pointe aux Alouettes : présente des terrasses marines et des dépôts glacio-marins. Des blocs 
de roches carbonatés contenant des stromatolites peuvent également être observés sur la plage, 
transportés depuis le lac Albanel lors de la dernière glaciation. 
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Carte 7. Les formations géologiques  et les failles  
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4.4.  La géo morphologie  

Au cours des deux derniers millions dôannées, la Terre a connu plusieurs périodes de refroidissement 
climatique majeures qui ont profondément transformé le paysage. Ces épisodes glaciaires ont donné 
naissance à dôimmenses inlandsis ï des calottes glaciaires continentales ï qui ont recouvert une grande 
partie de lôAmérique du Nord.  

La dernière glaciation, dite du Wisconsinien, a débuté il y a environ 80 000 ans et sôest terminée il y a 
environ 6 500 ans. Durant sa phase maximale, entre 23 000 à 10 000 ans, un immense glacier, appelé 
lôinlandsis Laurentien, recouvrait entièrement le territoire du Québec. Au plus fort de la période glaciaire 
(environ 18 000 ans), son épaisseur atteignait entre 3200 m et 4000 m selon les régions (Landry et Mercier, 
1992). 

La progression de cette masse de glace a raboté le sol sous-jacent, transportant sur de longues distances 
de grandes quantités de matériaux variés (sable, gravier, cailloux et blocs) sous les glaciers, ainsi quôà 
lôintérieur et à leur surface. Avec le réchauffement climatique amorcé à la fin du Wisconsinien, lôinlandsis a 
commencé à fondre, provoquant une série de transformations majeures du paysage (Landry et Mercier, 
1992).  

Le poids colossal du glacier a enfoncé temporairement la croûte terrestre. Lors du retrait du glacier, la mer 
a envahi cette dépression et a créé des mers et des lacs postglaciaires. Les mers postglaciaires de 
Champlain, de Goldthwait et de Laflamme ont recouvert une bonne partie du Québec méridional entre 
12 000 ans et 9 000 ans avant aujourdôhui.  

Le retrait de lôinlandsis a également entraîné un relâchement de la pression sur la croûte terrestre. Il 
sôensuivit une lente remontée isostatique occasionnant une régression de la mer jusquôà ses niveaux 
actuels. Le fleuve Saint-Laurent et le lac Saint-Jean occupent aujourdôhui le fond des bassins de ces 
anciennes mers. 

Tiré de M. Parent et S. Occhietti, 1999. 

Figure 13. Étendue de la mer de Goldthwait  
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4.4.1.  Les dépôts de surface  du territoire à l õétude  

Quatre principaux types de dépôts de surface sont présents dans le territoire à lôétude (Tableau 8). Les 
dépôts glaciaires, laissés par le passage des glaciers, dominent dans le territoire. Les dépôts 
fluvioglaciaires, résultant de lôaction de lôeau de fonte des glaciers, sont aussi bien représentés dans la 
vallée de la rivière Noire et le long de la côte du Fleuve. Les dépôts marins, déposés par la mer de 
Goldthwait à la suite de la fonte du glacier, se trouvent dans les vallées de la rivière Noire et de la baie des 
Rochers. Finalement, les dépôts fluviatiles, mis en place dans le fond et sur les rives des cours dôeau, sont 
bien visibles, notamment dans le fond de la vallée de la rivière Noire où les nombreux méandres témoignent 
de lôactivité fluviale récente. Les dépôts de surface peuvent être minces, voire même absents, sur plus du 
tiers du territoire du secteur Côtier. 

Tableau  8. Pourcentage de la superficie occupé e par les différents dépôt s de surface  du 
territoire à l õétude  

 Secteur  

Type de dépôt de surface Côtier Palissades Pointe-aux-Alouettes 

 (%) 
Glaciaire 

- Till mince 
 
3 

 
20 

 
- 

- Till moyen 31 22 - 

- Till épais 24 24 - 

- Moraine - 1 - 

Fluvioglaciaire - 7 - 

Fluviatile - 5 - 

Marin 1 3 98 

Organique 1 1 2 

Dépôt mince avec affleurements 
rocheux fréquents 

16 9 - 

Substrat rocheux 22 7 - 

Aucune donnée 2 2 - 
Source : Système dôinformation écoforestier du ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 4e inventaire écoforestier. 
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Carte 8. Les dépôts de surface  
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4.4.2.  Les é léments géomorphologiques d õintérêt  

La moraine de Saint -Narcisse  

Cette moraine frontale sôest formée lorsque la masse de glace provenant de la rive nord du Saint-Laurent 
a de nouveau avancé dans la mer de Champlain (à lôouest de Québec) et dans la mer de Goldthwait (à 
lôest de Québec) (Landry et Mercier, 1992). Elle sôétend sur environ 600 km, de lôOutaouais jusquôà lôanse 
du Chafaud aux Basques, ce qui en fait lôun des plus vastes complexes morainiques du Québec (Rondot, 
1974, et Géoparc de Charlevoix, 2024). Des « lambeaux » discontinus de moraines, de faibles étendues, 
sont également observables dans les secteurs des Palissades et de la côte (figures 14, 15 et 16). 

 

Les flèches indiquent quelques-unes des marges glaciaires du complexe morainique de Saint-Narcisse. La moraine la plus imposante atteint 20 
m de haut sur plus de 1000 m de long (extrait de Géoparc, 2024). 

Figure 14. Moraine de Saint -Narcisse dans le secteur des Palissades  
 

 
 

Les flèches indiquent le tracé des moraines de Saint-Narcisse quasi continues sur 9 km et de 6 à 10 m de hauteur (extrait de Géoparc, 2024). 

Figure 15. Moraines de Saint -Narcisse dans le secteur de la côte ð au sud de la baie des Rochers  
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Les flèches indiquent le tracé continu des moraines de Saint-Narcisse sur plus de 6 km, entre 320 m dôaltitude depuis la baie des Rochers (A) et 
230 m dôaltitude au-dessus de lôanse du Chafaud aux Basques. Lôîlet dans lôanse du Chafaud aux Basques, interprété comme un kame, est dans 
le prolongement de ces moraines (extrait de Géoparc, 2024). 

Figure 16. Moraines de Saint -Narcisse dans le secteur de la côte ð au nord de la baie des 
Rochers  
 
 
Le kame de lõanse du Chafaud aux Basques  

Selon Dionne (1996), lôîle située au centre de lôanse du 
Chafaud aux Basques pourrait être un kame, 
côest-à-dire une butte formée par lôaccumulation de 
sédiments dans les dépressions dôun glacier stagnant. 
La fonte subséquente de la glace aurait laissé sur le 
terrain des buttes isolées aux formes variées (Landry 
et Mercier, 1992). Le sommet de lôîle aurait ensuite été 
érodé lors de la submersion par la mer de Goldthwait, 
ce qui expliquerait sa forme aplanie, ainsi que la 
présence dôun replat en contrebas.  

Si la nature du dépôt correspond bien à la définition 
dôun kame, lôinterprétation de lôévénement glaciaire 
associé à cette forme suscite un questionnement. Selon Dionne et Occhietti (1996), il pourrait sôagir dôun 
fragment de moraine frontale, rattaché soit à une langue glaciaire localisée dans le Saguenay, soit au front 
de lôinlandsis Laurentidien qui aurait atteint lôestuaire lors de la période de Saint-Narcisse. Lôorigine de lôîle 
pourrait également être liée aux dépôts de till de la pointe du Diamicton (au nord de lôanse du Chafaud aux 
Basques) ou encore aux dépôts sableux de la pointe aux Alouettes, mis en place par les différents épisodes 
marins du quaternaire. 

La vallée de la rivière Noire  

La vallée de la rivière Noire doit son origine à une faille ancienne de lôécorce terrestre, survenue bien avant 
les dernières glaciations. Ce type de faille sôaccompagne souvent dôun ensemble de cassures parallèles, 
appelées diaclases. Les spécialistes attribuent la formation de la vallée de la rivière Noire à ce système de 
diaclases (Rondot, 1979).  
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Cependant, le relief actuel de la vallée ne résulte pas uniquement de phénomènes tectoniques. Un 
observateur situé au sommet du plateau des Palissades, regardant vers le sud-ouest, constaterait que le 
flanc sud de la vallée présente une pente douce, tandis que le flanc nord est escarpé. Pourtant, les types 
de roches de part et 
dôautre de la rivière sont 
similaires. Cette 
asymétrie est attribuée 
à lôaction glaciaire 
(Rondot, 1979). En 
effet, des blocs se 
seraient détachés de la 
falaise nord et auraient 
été entraînés vers le 
sud-est, provoquant 
une forte érosion du 
flanc sud de la vallée et 
le rendant ainsi moins 
escarpé (Figure 17). 

 

 
Extrait de Rondot, 1979. 

Figure 17. Coupe hypothétique illustrant le travail d õérosion glaciaire en travers  de la vallée de la 
rivière Noire  
 

Les eskers  

Toujours dans le secteur des Palissades, un esker orienté nord-sud traverse les sommets au-dessus des 
parois dominant la vallée de la rivière Noire, sur une distance dôenviron 600 m (Géoparc, 2024). Des 
sections dôesker serpentent également à travers la vallée et au pied des parois rocheuses. Cette formation 
fluvioglaciaire se présente sous la forme dôune crête allongée, rectiligne ou sinueuse. Les eskers se forment 
dans des tunnels sous-glaciaires, où des rivières sôécoulent sous la glace. Lorsque le glacier fond, les 
sédiments déposés par ces rivières (principalement du sable, du gravier et des galets) restent en place, 
formant ainsi ces crêtes caractéristiques. 
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Les flèches indiquent la localisation de lôesker au nord de la falaise dans le secteur des Palissades (extrait de Géoparc, 2024). 

Figure 18. Esker dans le secteur des Palissades  
 

Le kettle du lac à Jean  

Situé au pied des parois rocheuses des Palissades, le lac à Jean témoigne aussi de la présence passée 
des glaciers dans le secteur. Dôune profondeur de près de 30 m, ce lac est dôorigine fluvioglaciaire. Il se 
serait formé à la suite de la fonte des glaciers, lorsquôun bloc de glace de grande dimension est demeuré 
en place suffisamment longtemps pour que 
des sédiments fluvioglaciaires ï un mélange 
hétérogène de gros cailloux et de sable ï 
sôaccumulent autour de lui, limitant ainsi 
lôécoulement des eaux de fonte. Avec le 
temps, ce bloc a fini par fondre, laissant place 
à un lac circulaire appelé aussi « kettle ». 

Deux autres petits kettles, de 30 à 40 m de 
diamètre, sont également présents à 
proximité du lac à Jean. 
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Extrait de Rondot, 1979. 

Figure 19. Coupes illustrant la formation du lac à Jean  
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Les t alus dõéboulis  

Un phénomène géomorphologique contemporain aux dernières 
glaciations sôobserve au pied des falaises des Palissades, soit la 
gélifraction. Ce processus, influencé par la lithologie locale, engendre la 
formation de talus dôéboulis et dôabris sous roche. Il sôexplique par 
lôinfiltration de lôeau dans les fractures de la paroi rocheuse. En gelant, 
cette eau provoque la dislocation des roches dont la composition 
minérale est sensible aux cycles de gel. Les épisodes successifs de gel 
et de dégel entraînent le détachement de blocs, parfois de grande taille, 
qui glissent ensuite sur les dépôts glaciaires sous-jacents. 

Ce qui distingue ceux-ci des blocs erratiques transportés par les glaciers 
est la nature de leurs surfaces. Les blocs issus de la gélifraction 
présentent des faces lisses et nettes, témoignant dôune cassure directe 
dans la roche. En revanche, les blocs erratiques ont des formes plus 
arrondies, résultat du transport et du frottement prolongé dans la masse 
glaciaire.  

La dolomie à stromatolite  

La batture de la pointe aux Alouettes est parsemée de blocs 
glaciaires, dont la majorité sont des gneiss. Ces blocs sont 
constamment déplacés par les glaces flottantes, puis 
sôéchouent sur les hauts-fonds et les battures. Quelques-uns 
de ces blocs sont des dolomies à stromatolites qui proviennent 
dôaffleurements situés à plus de 400 km au nord-ouest, près du 
lac Mistassini. Selon Dionne (1986), ces blocs auraient été 
transportés sur cette distance par les glaciers. 

Les stromatolites sont des structures rocheuses formées par 
lôactivité de micro-organismes, principalement des 
cyanobactéries. Elles représentent la plus ancienne forme de 
vie fossilisée connue sur Terre, avec des traces remontant à 
plus de 3,5 Ga. 

Les t errasses marines  

Le secteur de la Pointe-aux-Alouettes est composé exclusivement de quatre niveaux de terrasses marines, 
situées à des altitudes de 37, 27, 15 et 5 m. Ces terrasses, constituées de sable et de gravier, représentent 
les vestiges dôun vaste delta glaciomarin formé à lôembouchure du Saguenay, comme le révèle la 
stratigraphie observée dans les falaises (Géoparc, 2024). 

Ces anciennes terrasses marines peuvent être observées 
jusquôà la baie des Rochers (Rondot, 1989, et Miller, 1973), 
notamment sur les plages de lôanse de Sable et de lôanse à 
Germain (Géoparc, 2024) (figure 20). Ailleurs le long de la 
côte, les traces de ces terrasses sont moins visibles, car les 
versants abrupts marquant la limite sud du Bouclier 
canadien nôont pas permis de retenir les dépôts meubles 
laissés par la mer de Goldthwait.  
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Extrait de Géoparc, 2024. 

Figure 20. Terrasses marines dans le secteur de la baie des Rochers  
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4.5.  Les pentes et le  relief  

Le secteur Côtier et celui des Palissades présentent majoritairement des pentes variant de modérées à 
abruptes (tableau 9 et carte 9). En revanche, le secteur de la Pointe-aux-Alouettes se distingue par un 
terrain plat, entouré dôune pente abrupte. 

Tableau  9. Pourcentage de la superficie occupé e par les différentes classe s de pente  du 
territoire à l õétude  

 Secteur 

Classes de pente Côtier Palissades Pointe-aux-Alouettes 

  (%) 

Nulle (0 % à 3 %) 1 10 65 

Faible (3 % à 8 %) 4 6 - 

Douce (8 % à 15 %) 13 15 - 

Modérée (15 % à 30 %) 48 50 - 

Forte (30 % à 40 %) 2 3 - 

Abrupte (40 % et plus) 29 15 35 

Sommets inaccessibles 0 - - 

Aucune donnée 2 2 - 

Source : Système dôinformation écoforestier du ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 4e inventaire écoforestier. 

 

Le relief du territoire à lôétude est varié et offre une diversité de points de vue. Son amplitude est 
impressionnante par endroits, notamment en bordure de la côte. Le territoire présente de vastes terrasses, 
des vallées encaissées ainsi que des secteurs montagneux ponctués de plateaux et de lacs. Les 
montagnes, caractéristiques de la région, dominent constamment lôarrière-plan du paysage. 

4.6.  Les paysages  

Chacun des secteurs présente des paysages distincts, soit le littoral escarpé de la côte de Charlevoix, le 
plateau des Laurentides méridionales des Palissades et le plateau des terrasses marines de la pointe aux 
Alouettes.  

Le littoral escarpé  de la côte de Charlevoix  

Cette première unité de paysage se trouve dans lôaxe 
du fleuve Saint-Laurent et sôétend sur plus de 15 km, 
entre lôanse à Boudin et lôanse du Chafaud aux 
Basques, et couvre une largeur dôenviron 2 à 3 km. 
Lôescarpement qui borde la rive nord de lôestuaire du 
Saint-Laurent correspond à la limite sud-est du 
Bouclier canadien. Il est composé de montagnes dont 
lôaltitude varie de 150 à 400 m. 

Ce paysage se distingue par ses pentes abruptes 
plongeant dans le fleuve, ainsi que par la présence de 
nombreuses anses et baies qui découpent le rivage. 
Onze anses, dont lôanse du Chafaud aux Basques et 
la baie des Rochers, épousent les rives du littoral. Ce 
paysage est complété par une série dôîles, dôîlets et 
dôécueils. 



 

 43 

La vallée de la rivière de la baie des Rochers représente la principale entaille de cette portion côtière. 
Orientée perpendiculairement au fleuve Saint-Laurent, elle est bordée de versants escarpés atteignant des 
pentes de plus de 30 %, visibles de part et dôautre de la rivière. La présence de chutes et de cascades 

dans la rivière dénote là aussi les profondes cassures du 
sol.  

Les zones planes sont rares, mis à part quelques 
endroits sur le sommet du plateau côtier et une zone 
relativement plane à lôest de la baie des Rochers (carte 
10). En général, les zones peu inclinées (moins de 8 %) 
se trouvent principalement au sommet des collines, qui 
se démarquent nettement dans le paysage. 

Les panoramas observables depuis ce secteur se 
distinguent par les imposants escarpements de la côte 

de Charlevoix. Le visiteur peut y contempler, entre autres, les courants marins ainsi que le passage de 
divers mammif¯res marins. Dôautres points de vue offrent une ouverture privil®gi®e sur le plateau des 
Laurentides m®ridionales, o½ lôhorizon entrem°le crêtes arrondies et vallées parcourues de rivières, et où 
sô®tendent, ¨ perte de vue, des for°ts m°lant essences feuillues et r®sineuses. 

Le plateau de s Laurentides méridionales  

Bordé au nord et au nord-ouest par les hauts massifs des Laurentides et par le littoral escarpé au sud, le 
plateau des Laurentides se distingue par ses paysages de forêts denses et de reliefs accidentés. Les 
hautes collines, entrecoupées par la vallée de la rivière Noire, révèlent par endroits dôimposantes falaises 
escarpées, particulièrement dans le secteur des Palissades. 

La rivière Noire sillonne une ancienne faille profondément creusée par le passage des glaciers, évoluant à 
travers les dépôts fluviatiles laissés par leur fonte. Ce processus a façonné une vallée aux versants abrupts. 
Le cours de la rivière est ponctué de méandres et de cascades, avant de se jeter dans lôestuaire du Saint-
Laurent. Le fond de la vallée présente un relief plutôt plat, avec des pentes inférieures à 8 % sur une largeur 
pouvant atteindre près dôun kilomètre. Toutefois, en amont, la rivière Noire sôencaisse davantage, sillonnant 
de près les falaises. 

Les escarpements rocheux des Palissades, ces hautes murailles fissurées de granite et de gneiss 
granitique, dominent le paysage. Ils peuvent atteindre plus de 300 mètres de hauteur. Au pied de ces 
falaises sôétendent dôimposants talus dôéboulis, pouvant sô®lever jusquôà 150 m de hauteur et présenter des 
pentes abruptes.  
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Le plateau des Palissades est le secteur le plus élevé du territoire à lôétude (carte 10). À son sommet, le 
plateau nord présente une longue crête rocheuse suffisamment plane pour y circuler à pied, offrant des 
panoramas sur lôensemble de la vallée. Plusieurs sommets dépassent 400 m dôaltitude. La montagne de la 
rivière Noire (220 m) et le Buton (260 m) sont facilement accessibles et repérables dans le paysage. Au 
sud de la rivière Noire, plusieurs sommets atteignent plus de 300 m, dont la montagne aux Américains (380 
m), ainsi que trois sommets de plus de 500 m. Le point culminant du territoire à lôétude, la montagne des 
Taillis, sôélève à près de 600 m. Depuis son sommet, elle offre une vue panoramique sur lôestuaire du Saint-
Laurent et les environs. 

Les méandres de la rivière Noire, de même que la paroi rocheuse, structurent le paysage de ce secteur. 
Ces éléments se laissent découvrir depuis divers points de vue, offrant une pluralité de perspectives. 
Depuis certains sommets, il est ®galement possible dôobserver les cr°tes et vall®es laurentiennes qui se 
déploient vers lôhorizon avant de sôeffacer dans lôimmensit® du fleuve. 

Le littoral et la batture de la Pointe -aux-Alouettes  

Le site de la Pointe-aux-Alouettes se trouve sur un 
plateau sablonneux qui correspond aux terrasses 
marines laissées par les glaciers il y a plus de 10 000 
ans. Les vestiges de ces terrasses marines sont 
observables de la baie des Rochers jusquôaux dunes 
de Tadoussac. Les pentes sur le plateau sont nulles. 
Le plateau se termine toutefois de façon abrupte avec 
son contact avec lôembouchure du fjord dans le fleuve. 
Ces pentes, fortement soumises à lôérosion, mettent 
en lumière les dépôts glaciaires témoin de lôhistoire 
géomorphologique de ce territoire. 

Les paysages observables depuis la Pointe-aux-Alouettes conjuguent notamment les battures, lôestuaire 
moyen, lôentr®e du Fjord et les terrasses marines de Tadoussac. Le visiteur peut y contempler les variations 
de courants marins, la circulation des navires, les migrations dôoiseaux de m°me que la pr®sence de 
bâtiments historiques. 

4.7.  Le drainage des sols  

Près du quart du territoire du secteur Côtier présente un drainage rapide à excessif (Tableau 10 et carte 
11). Ces types de drainages sont principalement observés sur les affleurements rocheux et les fortes 
pentes longeant la côte, ainsi que dans la baie des Rochers. Les sommets de ce secteur, où le till est peu 
épais, bénéficient dôun bon drainage. En revanche, les versants vers lôintérieur des terres, où le till est plus 
épais, présentent un drainage modéré. Les zones de drainage mauvais se trouvent le long des plans dôeau, 
souvent sujets à des inondations causées par des barrages de castors. 

Dans le secteur des Palissades, les affleurements rocheux, les falaises et les talus dôéboulis sont 
caractérisés par un drainage dôexcessif à rapide. Les sommets et les pentes entourant les falaises des 
Palissades présentent majoritairement un bon drainage. À lôopposé, les versants de lôautre côté de la rivière 
Noire comprennent plus de drainage modéré, associé à la présence de till plus épais. Les zones de 
drainage très mauvais, mauvais et imparfait se trouvent le long de la rivière Noire, où sont observés des 
dépôts organiques, marins et alluviaux anciens. 

Enfin, le secteur de la Pointe-aux-Alouettes est caractérisé surtout par un drainage modéré. 
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Tableau 10. Pourcentage de la superficie occupé e par les différentes classes de drainage  du 
territoire à l õétude  

 
Secteur 

 

Classes de drainage Côtier Palissades Pointe-aux-Alouettes 

  (%) 

Excessif 12 6 - 

Rapide 13 4 - 

Bon 37 38 - 

Modéré 34 43 98 

Imparfait 0 5 0 

Mauvais 1 3 2 

Très mauvais 0 0 - 

Aucune donnée 2 2 - 

Source : Système dôinformation écoforestier du ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 4e inventaire écoforestier. 

 

4.8.  Les réseaux hydrographi ques  

La majeure partie du secteur Côtier se draine dans le fleuve Saint-Laurent (carte 12). Lôintérieur de la côte 
se draine dans les bassins versants des rivières du Port aux Quilles (5,3 %), de la Baie des Rochers (4,6 %) 
et du Basque (4,2 %). La rivière du Port aux Quilles, un petit cours dôeau à forte pente, se jette dans le 
fleuve au sud du secteur Côtier. Elle reçoit les eaux du lac de la Peste. La rivière de la Baie des Rochers 
coule au centre du secteur Côtier et se jette dans la baie du même nom. Elle est alimentée par le lac 
Gervais au nord et le lac à Joseph-Tremblay au sud. La portion du territoire comprise dans le bassin de la 
rivière du Basque ne comprend aucun cours dôeau dôimportance. Le lac de la Chute et les Étangs de la 
Chute se déversent dans le ruisseau à Jean-Gousse, qui se jette à son tour dans la baie des Rochers. Le 
bassin versant de ce cours dôeau se trouve presque entièrement dans le territoire à lôétude (94 %). 
 
La majeure partie du secteur des Palissades est comprise dans le bassin versant de la rivière Noire. Le 
territoire à lôétude occupe 9,3 % de la superficie de ce bassin versant, soit 27 km². La rivière Noire se jette 
dans le fleuve à la hauteur du cîur villageois de Saint-Siméon. Trois petits lacs situés dans le territoire à 
lôétude (à Jean, Élisabeth et Petit lac Noir) se drainent dans cette rivière. Une petite section du territoire à 
lôétude, dans sa partie sud (0,7 %), est comprise dans le bassin de la rivière du Port au Saumon.  

Lôentièreté du secteur de la Pointe-aux-Alouettes se draine par écoulement direct des précipitations vers 
le fleuve Saint-Laurent. Aucun cours dôeau ou lac nôest présent dans ce secteur.
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Carte 9. Les pentes  

   










































































































































































































